
 
 

 

PROJET 

30ème Assemblée général annuel 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES 
DE L’ASSOCIATION DU PATRIMOINE DE POTTON 

TENUE LE 3 AVRIL 2022 À L’ÉGLISE SAINT-CAJETAN DE MANSONVILLE 

1. Ouverture de l’Assemblée 
La présidente de l’Association déclare l’ouverture de l’assemblée, souhaite la bienvenue à tout le 
monde, considère brièvement le temps écoulé depuis la dernière assemblée des membres tenue en 
avril 2019. 
Pierre Léonard est introduit; il est l’animateur nommé pour diriger la réunion.  
Note du secrétaire :  59 membres ayant payés leur cotisation annuelle pour 2022 sont présents et en 
règle; ils constituent donc le quorum requis pour la tenue de cette assemblée. 
  

2. Adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est présenté; sur proposition de Robert Nault, appuyé par Robert Joli, il est adopté à 
l’unanimité. 
 

3. Adoption du procès-verbal de la 29ème assemblée annuelle – 2019 
Le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle de 2019 est présenté; sur proposition de Serge 
Normand, appuyé par Hans Walser, il est adopté à l’unanimité. Voir l’Annexe 1. 
 

4. Rapport des administrateurs 
La présidente passe en revue les activités du conseil d’administration et de l’APP recensés pour la 
période de fin avril 2019 à maintenant (3 avril 2022). Les principaux points étant la pause des activités 
de l’APP pendant un an, dû à la pandémie, la démission de cinq administrateurs et le recrutement de 
cinq nouveaux administrateurs devant être élu par cette assemblée. 
 

5. États financiers annuels de 2020 et 2021 
Le trésorier présente les états financiers annuels de 2020 et 2021, soit les deux années écoulées 
depuis la dernière assemblée des membres. En raison d’un ralentissement marqué des activités de 
l’APP durant la pandémie, un surplus important s’est accumulé. Pour les deux années la municipalité 
a consenti son aide financière habituelle. 
 



 
Sandra Jewett, membre, note que dans les dons reçus au cours de 2021 figure un montant de 1 000$ 
en provenance d’une membre de longue date, et exprime sa gratitude en tant qu’ex-présidente de 
l’Association à madame Ann Stanger Hruby. 
 
Sur proposition de Robert Nault appuyé par Christian Smeesters, les états financiers pour les 
exercices terminés les 31 décembre 2020 et 2021 sont adoptés tels que présentés à l’unanimité. Voir 
Annexe 2. 
 

6. Prévisions budgétaires 2022 
Le trésorier présente les prévisions budgétaires pour 2022. Les prévisions prévoient une utilisation 
des fonds pour l’ensemble des projets retardés par la pandémie, et donc un important déficit pour 
2022 – soit un peu plus que 6 000$. Les principaux projets notés pour affectation des fonds sont celui 
des Montagnes de Potton en saisons et l’effort de publication informatique des bibliothèques de l’APP 
(pour lequel une subvention de 5 000$ a été reçue en mars 2022 de la Municipalité du Canton de 
Potton). Enfin en février 2022, l’Association a reçu un don au montant de 2 500$ du Groupe Bénévole 
Municipal de Potton (GBMP). Ce don est conditionnel et doit être utilisé exclusivement pour des fins 
d’expositions ou similaires à la Grange ronde. 
Le trésorier répond à quelques questions des membres, notamment sur les coûts estimés du projet 
Montagnes de Potton en saison (estimé à 4 000$ dont 2 000$ pour les photos aériennes étalées sur 
quatre saison). Voir Annexe 3. 
  

7. Nomination d’une firme comptable 
Le trésorier propose de ne pas retenir une firme comptable pour faire ou revoir les états financiers 
annuels de l’Association. Il explique les raisons qui soutiennent sa proposition. Un échange s’ensuit 
entre les membres, la présidente et le trésorier.  
Finalement une proposition bonifiée est présentée : 
 
Il est proposé par Claude Bouffard 
Et appuyé par Christian Smeesters 

Que l’APP ne retienne pas une firme comptable pour l’année 2022, 

Mais qu’un comité des finances soit formé de trois membres non exécutifs de l’Association et 
du trésorier (pour répondre aux questions uniquement) pour revoir les états financiers annuels 
une fois par an, y compris ceux de 2020 et 2021 à posteriori, 

Et que ce comité soit composé de Claude Bouffard, Robert Nault et Frank Ruiz. 

Adopté à l’unanimité.  
 

8. Perspective 2022 
La présidente, Lorraine Rouillard, prend la parole. 
Elle parle de son expérience dans l’Association, et brosse un tableau de l’évolution récente de cette 
dernière. Elle fait un appel à la réjuvénation de l’Association, souligne qu’il n’appartient pas 
uniquement au Conseil d’administration de faire les choses qui font l’objet de la mission de l’APP.  
 
 



Avec ce nouveau départ, le Conseil considère l’histoire des grandes familles locales comme sujet d’une 
très grande importance et l’implication de Pierre Giroux dans l’Association est un ajout précieux dans 
ce sens. Elle note aussi l’importance du virage technologique déjà amorcé par l’Association. Elle 
conclut sur le travail considérable qu’il reste à faire, et aussi sur l’immense labeur déjà accompli par 
les membres depuis 1990. 
 

9. Les membres prennent la parole 
Hans Walser présente une proposition de résolution des membres : 

CONSIDÉRANT que la mission de l’Association du patrimoine de Potton est de faire connaître le 
patrimoine du canton de Potton, situé dans les Cantons-de-l’Est, et d’en promouvoir la conservation 
et la mise en valeur;   
CONSIDÉRANT que l’APP milite depuis 2010 pour la protection et la restauration de la Grange ronde 
ainsi que sa mise en valeur comme centre d’interprétation du patrimoine historique, bâti et paysager 
du canton de Potton;   
CONSIDÉRANT que la Municipalité du canton de Potton a annoncé qu’une consultation publique 
serait bientôt tenue sur l’avenir de la Grange ronde; 
Après délibérations,  
Il est proposé par Hans Walser 
Et appuyé par Lorraine Rouillard 

Que les membres de l’Association du patrimoine de Potton, réunis en assemblée générale annuelle, 
demandent à la Municipalité :   

• De respecter son engagement envers Patrimoine canadien (un ministère du Gouvernement 
du Canada) et ses nombreux donateurs;    

• De confirmer l’utilisation principale de la Grange ronde comme centre d’interprétation du 
patrimoine;    

• Et de permettre également son utilisation à des fins culturelles et communautaires. 

Et que cette résolution soit transmise à la municipalité du Canton de Potton. 
Adopté à l’unanimité.  
(une abstention notée) 

 
10. Élection des membres du conseil d’administration 2022 

Mention est faite des administrateurs sortants et de ceux qui demandent à être reconduits dans leur 
fonction en 2022. Lorraine Rouillard présente la candidature de M. Virgil Tremblay, comme nouvel 
administrateur.  
 

Il est donc proposé par Serge Normand 
Et appuyé par Frank Ruiz 

Que mesdames Lorraine Rouillard et Carol Bishop, ainsi que Messieurs François Hébert, Pierre 
L’Heureux, Pierre Giroux, Virgil Tremblay et Thierry Roger tous élus administrateurs de l’Association 
du patrimoine de Potton jusqu’à la prochaine assemblée annuelle des membres. 

Adopté à l’unanimité. 
 
 



Par la suite. il est suggéré par un membre de l’Association que les règlements soient modifiés pour 
permettre des mandats de deux ans et aussi un décalage dans les mandats. Cette suggestion est notée 
et sera discutée au niveau du Conseil, pour être amenée à la prochaine assemblée générale des 
membres. 
 

11. Levée de l’assemblée 
Avant la levée de l’assemblée, un certain nombre de témoignage et de remerciements sont partagés 
avec les membres; en particulier, pour Sandra Jewett; pour Chantal Ethier et Janine Sourdif; pour 
Christian Smeesters, Robert Joli, et Serge Normand. 
Finalement on se rappelle, avec tristesse, le décès récent de Thérèse Descary, membre de longue 
date. 
 
Lorraine Rouillard remercie Pierre Léonard pour son rôle d’animateur et met fin à l’Assemblée. 
 
Thierry Roger 
Secrétaire du conseil 
Trésorier de l’Association 
4 avril 2022 

 

   



ANNEXE 1 - Procès-verbal de l’AGAM de 2019 

 

 

 

 



ANNEXE 1 - Procès-verbal de l’AGAM de 2019 (suite) 

 

 



ANNEXE 2 - ÉTATS FINANCIERS ANNUELS DE 2020 et 2021 

 



ANNEXE 2 - ÉTATS FINANCIERS ANNUELS DE 2020 et 2021 (suite) 

 

ANNEXE 3 – PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR 2022 


